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Monsieur le Maire,  

Alain TRUCHON 

EN MAIRIE 

Rue Cambot 

77190 VILLIERS-EN-BIERE 

Objet : 2ème mouture du projet de Plan local d’urbanisme de Villiers-
en-Bière - Avis de la Chambre d’agriculture 

Monsieur le Maire, 

Par délibération en date du 28 juillet 2022, la commune de Villiers-en-Bière 

a arrêté son projet de PLU. Celui-ci nous a été transmis et reçu le 8 août 

2022, pour avis, dans le cadre de l’association de la Chambre d’agriculture 

de Région Ile-de-France, conformément à l’article L.132-7 du code de 

l’urbanisme. 

Après étude du projet, notre Compagnie émet plusieurs remarques qui 

portent sur les points suivants : 

I. Le retrait de la zone d’urbanisation future 

II. Les emplacements réservés 

III. Le secteur Ap 

IV. Le schéma des circulations des engins agricoles 

* 

*    * 

I. Le retrait de la zone d’urbanisation future 

Nous constatons avec satisfaction la disparition de la zone d’urbanisation 

future AU qui aurait consommé 1 ha de terre agricole et qui aurait engendré 

des ZNT.  

II. Le schéma des circulations des engins agricoles 

Nous apprécions la réalisation d’un schéma des circulations agricoles. 

 

III. Les emplacements réservés 

Nous nous interrogeons sur le bienfondé de certains emplacements réservés 

consommateurs d’espaces agricoles. 
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IV. L’inconstructibilité du secteur Ap 

Nous notons un changement de périmètre de cette zone bienvenu dans 

certains secteurs mais nous déplorons une surface encore trop importante 

d’autant plus qu’un corps de ferme est toujours classé en zone Ap. 

Concernant la règlementation de cette zone, nous demandons que soit 

permis les abris pour animaux sans référence à la notion d’unité foncière et 

sans surface de plancher. 

* 

*    * 

En conclusion, ces différentes raisons conduisent la Chambre d’agriculture de 

Région Ile-de-France à rendre un avis réservé. 

Vous remerciant de nous avoir consultés et restant à votre disposition, je 

vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes salutations les plus distinguées. 

Le Président, 
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